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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 30 novembre 2022

(Convocation du 24 novembre 2022)

Aujourd’hui, le 30 novembre 2022 à 15h30, le bureau dûment convoqué s’est réuni sous la forme de 
visioconférence, sous la présidence de M. Paul Carrère, Président

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

8
8

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

3
3

Pour
• Nombre 
• Voix

3
3

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

0
0

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 15.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents :

Mme Dominique Degos, Mme Céline Salles, M. Paul Carrère

Étaient excusés :

M. Thierry Carrère, M. Gérard Castet, M. Charles Pelanne, M. Bernard Poublan, M. Bernard Verdier

Secrétaire de séance : Mme Dominique Degos, Membre
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OBJET : Commande publique - Ressource en eau - Projet de territoire du Midour - Projet de
réutilisation des eaux traitées de la station d’épuration de Mont-de-Marsan pour l’irrigation du 
bassin versant du Ludon - Prestations d’études et de maîtrise d’œuvre - Attribution du marché

Exposé des motifs :

Dans le cadre du projet de territoire Midour, une opération de réutilisation des eaux usées traitées 
de la station d’épuration de Conte à Mont-de-Marsan pour l’irrigation du sous-bassin versant du 
Ludon est engagée. Une convention de groupement de commande a été établie avec les Régies de 
l’eau et de l’assainissement de Mont-de-Marsan Agglo et le syndicat intercommunal d’aménagement 
et de gestion du bassin versant du Ludon-Gaube, laquelle prévoit que l’Institution Adour en soit 
l’entité coordonnatrice.

L’Institution Adour a donc lancé une consultation ayant pour objet la réalisation des prestations 
d’études et de maîtrise d’œuvre pour l’opération multipartenariale de réutilisation des eaux 
traitées de la station d’épuration de Mont-de-Marsan (Conte) pour l’irrigation sur le bassin versant 
du Ludon et incluant :

∑ les missions d’études et de maîtrise d’œuvre correspondant aux aménagements suivants :

o système de traitement de la qualité des eaux en sortie de clarificateur au niveau de 
la station d’épuration de Conte à Mont-de-Marsan puis canalisation d’amenée de l’eau 
depuis la station d’épuration jusqu’aux 5 réservoirs de stockage, ainsi que ses ouvrages 
annexes : station de relevage pré-localisée sur la commune de Bougue, dispositifs de 
télémesure et de télégestion au niveau de la qualité des eaux et de la gestion 
quantitative,

o 5 sites pour les réservoirs de stockage, ainsi que de leurs ouvrages annexes pour la 
distribution de l’eau dans les réseaux collectifs d’irrigation : station de pompage, 
dispositifs de télémesure et de télégestion au niveau de la qualité des eaux et de la 
gestion quantitative au niveau des réservoirs et de la distribution,

o réseaux d’irrigation depuis la station de pompage en pied de chacun des réservoirs 
jusqu’à la parcelle irriguée, et contraintes de mise en œuvre.

∑ le suivi et l’auscultation des aménagements jusqu’au premier cycle de mise en service, et 
notamment le 1er cycle de remplissage/vidange (celui-ci compris) pour les 5 réservoirs de 
stockage.

∑ l’accompagnement à la communication sur les projets.

a) Déroulement de la consultation du 30 juin 2022 au 15 septembre 2022 à 23h55

Publicité :
∑ Site internet de l’Institution Adour : publié le 30 juin 2022
∑ Plateforme de dématérialisation des marchés publics 

https://marchespublics.landespublic.org : publié le 30 juin 2022
∑ BOAMP : n°22-91847 transmis le 30 juin 2022 et publié le 2 juillet 2022
∑ JOUE : n°2022/S 127-362123 transmis le 30 juin 2022 et publié le 5 juillet 2022

Prorogation de 15 jours du délai de consultation (à la demande de 2 candidats) :
∑ BOAMP : modification n° 22-112843 transmis le 18 août 2022 et publié le 20 août 2022 
∑ JOUE : modification n° 2022/S 161-459718 transmis le 18 août 2022 et publié le 23 août 

2022

Trois groupements ont répondu à cette consultation : 

- groupement CACG – Cabinet d’études Marc Merlin – SOLER IDE – Bruno Jacq

- groupement ARTELIA – ETEN Environnement – Société Alpine de Géotechnique – Société des 
Géomètres Experts Aturins

- groupement SUEZ Consulting/SAFEGE – FONDASOL

https://marchespublics.landespublic.org/
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b) Analyse des offres :

Le règlement de la consultation prévoyait le jugement des offres sur la base d’un critère « Prix des 
prestations », noté sur 40 points, et d’un critère « Valeur technique de l’offre », noté sur 60 points 
(Compréhension du contexte, des enjeux et de la finalité de la prestation /10, Pertinence de la 
note méthodologique et compréhension des prestations à réaliser, pertinence de l’approche 
méthodologique (contenu et enjeux des différentes missions à assurer, organisation et suivi des 
missions/étapes des prestations et du projet, …) /15 , Moyens humains, qualifications (des 
structures et des personnels) et complémentarité des intervenants, au regard de la diversité et des 
techniques relatives aux prestations à assurer, qualité de suivi du projet (organisation/échanges 
avec le maître d’ouvrage, les services instructeurs, les entreprises de travaux, …) /10 , Moyens 
matériels pour réaliser les prestations /10 , Délais : moyens mis en œuvre pour assurer le respect 
les délais du marché : planning détaillé d’exécution de la prestation notamment les études 
préliminaires et la constitution des différents dossiers, réunions de suivi, présence durant les 
travaux, … /15.

Suite à une première analyse des candidatures et des offres réalisée conjointement par l’Institution 
Adour, la Régie des eaux et de l’assainissement de Mont-de-Marsan Agglo, la chambre d’agriculture 
des Landes et le syndicat du Ludon-Gaube, et comme prévu par l’article 10 du règlement de 
consultation, une audition des trois groupements candidats a eu lieu le jeudi 13 octobre après-midi.

Suite à cette audition et à l’envoi de demandes de précisions par message à chacun des 
groupements, une réponse écrite des candidats était attendue pour le vendredi 21 octobre.

Ces précisions ont permis de finaliser l’analyse des offres.

Il ressort de cette analyse les notes attribuées aux 3 groupements candidats pour chacun  des 2 
critères : 

Groupement CACG –
Cabinet d’études Marc 

Merlin – SOLER IDE – Bruno 
Jacq

Groupement ARTELIA –
ETEN Environnement –

Société Alpine de 
Géotechnique – Société 
des Géomètres Experts 

Aturins

Groupement SUEZ 
Consulting/SAFEGE –

FONDASOL

Critère n° 1 : prix
(/40 points) 37,66 40,00 34,78

Critère n° 2 :
valeur technique
(/60 points)

57,50 46,00 41,00

Note globale
(/ 100 points)

95,16 86,00 75,78

L’analyse des offres a été soumise à l’avis de la commission d’appel d’offres de l’Institution Adour 
réunie le 16 novembre 2022, sur la base du rapport d’analyse des offres et du rapport de 
présentation annexés au présent rapport. L’avis de la commission d’appel d’offres est favorable à la 
proposition d’attribution du marché au groupement CACG – Cabinet d’études Marc Merlin – SOLER 
IDE – Bruno Jacq sur la base de l’offre intégrant les précisions apportées et transposées dans le 
formulaire de mise au point qui sera joint à l’acte d’engagement, tel qu’annexé au présent rapport.

Vu les délibérations de l’Institution Adour n°B27/2021 en date du 25 novembre 2021 et
n°2022_CS_17 en date du 23 mars 2022,
Vu la convention partenariale en date du 12 juillet 2022 établie entre l’Institution Adour, les Régies 
de l’eau et de l’assainissement de Mont-de-Marsan Agglo, le syndicat intercommunal 
d’aménagement et de gestion du bassin versant du Ludon-Gaube et la chambre d’agriculture des 
Landes, pour la mise en œuvre projet de valorisation agricole des eaux traitées issues de la station 
d’épuration de Conte à Mont-de-Marsan,
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Vu la convention de groupement de commande pour la désignation des prestataires d'études et de 
maitrise d’œuvre concernant l’ensemble des travaux de l’opération de réutilisation des eaux usées 
traitées de la station de Conte à Mont-de-Marsan en date du 12 juillet 2022 établie entre 
l’Institution Adour, les Régies de l’eau et de l’assainissement de Mont de Marsan Agglo et le syndicat 
intercommunal d’aménagement et de gestion du bassin versant du Ludon-Gaube, 
Considérant les offres remises par les candidats dans le cadre de la consultation,
Considérant les réponses apportées par les candidats aux demandes de précisions,
Considérant l’avis de la commission d’appel d’offres en date du 16 novembre 2022, 

LE BUREAU

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité

DECIDE

Article 1

- d’attribuer le marché relatif aux prestations d’études et de maîtrise d’œuvre – Projet de 
réutilisation des eaux traitées de la station d’épuration de Mont-de-Marsan pour l’irrigation 
sur le bassin versant du Ludon, au groupement CACG – Cabinet d’études Marc Merlin – SOLER 
IDE – Bruno Jacq, pour un montant initial de 1 385 053,50 € HT, soit 1 662 064,20 € TTC, 
intégrant les précisions apportées et transposées dans le formulaire de mise au point qui 
sera annexé à l’acte d’engagement,

- d’autoriser le président à signer les documents et à prendre toutes décisions relatives à leur 
exécution, les crédits nécessaires étant inscrits au budget.

Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération

Fait et délibéré le 30 novembre 2022 à Mont-de-Marsan,

Le Président,

Paul CARRÈRE


